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Article 30.9 du CETA

1. Une Partie peut dénoncer le présent accord en donnant un avis écrit d'extinction au Secrétariat

général du Conseil de l'Union européenne et au ministère des Affaires étrangères, du Commerce 
et du Développement du Canada, ou à leurs successeurs respectifs. Le présent accord s'éteint 
180 jours après la date de cet avis. La Partie qui donne un avis d'extinction fournit aussi une 
copie de l'avis au Comité mixte de l'AECG.

2. Nonobstant le paragraphe 1, dans l'éventualité de l'extinction du présent accord, les

dispositions du chapitre Huit (Investissement) restent en vigueur pendant une durée de 20 ans 
après la date d'extinction du présent accord, en ce qui concerne les investissements effectués 
avant cette date.


